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Chronologie des procédures :  

PROCÉDURE DATE 
APPROBATION 

AUTORITÉ 
COMPÉTENTE NATURE 

Mise en 
compatibilité du 

document 
d’urbanisme  

27/06/2024 Limoges Métropole 
Restructuration du Palais des Sports de 

Beaublanc et création du pôle d’Échanges 
Multimodal (PEM) 

Modification 
simplifiée n°2 11/04/2024 Limoges Métropole Modification du règlement écrit 

Modification n°4 11/04/2024 Limoges Métropole 

Suppression du Périmètre d’Attente 
d’Aménagement et de Développement 

Durable, création d’une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation route 
de Toulouse et modification des règlements 

écrit et graphique 

Révision allégée n°8 11/04/2024 Limoges Métropole 
Reclassement de parcelles classées en zone 
A et N en zone U à la suite d’une annulation 

contentieuse partielle du PLU 

Mise à jour des 
annexes n°10 19/01/2024 Limoges Métropole Intégration d’un périmètre de développement 

prioritaire du réseau de chaleur de Beaubreuil 

Mise à jour des 
annexes n°9 07/09/2023 Limoges Métropole 

Intégration d’un périmètre de développement 
prioritaire du réseau de chaleur du Val de 
l’Aurence & mise en place d’une servitude 
d’utilité publique sur le site de l’ancienne 

déposante de Beaune les Mines 

Révision allégée n°5 29/06/2023 Limoges Métropole Reclassement d’une zone Nl en Nlg sur le 
secteur d’Uzurat 

Mise à jour des 
annexes n°8 06/06/2023 Limoges Métropole Retrait droit de préemption au sein du 

périmètre du Bus à Haut Niveau de Service 

Révision allégée n°3 02/03/2023 Limoges Métropole Réduction d’un Espace Boisé Classé 

Mise à jour des 
annexes n°7 23/01/2023 Limoges Métropole Intégration des périmètres des conventions 

de projet urbain partenarial 

Modification n°3 14/12/2022 Limoges Métropole 
Modification des servitudes de mixité sociale 
et suppression des emplacements réservés à 

destination du logement social 

Mise à jour des 
annexes n°6 05/10/2022 Limoges Métropole Intégration de l’atlas des cavités souterraines 

Modification n°1 30/09/2022 Limoges Métropole 
Modification des règlements écrits et 

graphiques et des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 

Modification 
simplifiée n°1 

30/09/2022 Limoges Métropole Modification des règlements écrit et 
graphique 

Mise à jour des 
annexes n°5 06/01/2022 Limoges Métropole Mise à jour des Servitudes d’Utilité Publique 

Mise à jour des 
annexes n°4 07/07/2021 Limoges Métropole 

Abrogation des servitudes radioélectriques & 
délibération du droit de préemption 

commercial 

Mise à jour des 
annexes n°3 29/06/2021 Limoges Métropole Mise à jour des Secteurs d’Informations des 

Sols 

Mise à jour des 
annexes n°2 

05/01/2021 Limoges Métropole Mise à jour du Règlement Local de Publicité 

Mise à jour des 
annexes n°1 27/05/2020 Limoges Métropole Mise à jour des Servitudes d’Utilité Publique 

et l’annexe des voies sonores 

Révision générale 26/06/2019 Limoges Métropole Approbation de la révision générale 

 



 

 

 

  

 

Prescriptions de la révision du PLU 
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concertation 
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Application des nouvelles 

dispositions du Code de l’Urbanisme 
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Délibération d’arrêt du projet et 
bilan de la concertation 

























 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

























































 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





Commission Départ�mentale de Préservation des Espaces Naturels et Agricoles. Les avis, au fur et à mesure 
de leur transmission seront joints au dossier d'enquête publique. 

ARTICLE 5 : Comme le prévoit l'article L.153-40 du Code de l'urbanisme, le projet de 
modification sera soumis à enquête publique conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement 

ARTICLE 6 : Monsieur le Président de Limoges Métropole - Communauté urbaine est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 7: Conformément aux articles R.153-20 et R.153-21 du Code de l'urbanisme, le 
présent arrêté fera l'objet d'un affichage au siège de Limoges Métropole - Communauté Urbaine, en Mairie 
de la commune de Limoges et mention de cet affichage sera inséré en caractères apparents dans un journal 
diffusé dans le département. 

Fait à Limoges, le 
f 9 MA 1 2020 

Le Président, 

Jean-Paul DURET 

Transmis à la Préfecture le 

Publié le 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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ARTICLE 7 : Monsieur le Président de Limoges Métropole - Communauté urbaine est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 8: Conformément aux articles R.153-20 et R.153-21 du Code de l'urbanisme, le présent 
arrêté fera l'objet d'un affichage au siège de Limoges Métropole - Communauté Urbaine, en Mairie de la 
commune de Limoges et mention de cet affichage sera inséré en caractères apparents dans un journal 
diffusé dans le département. 

Fait à Limoges, le 1 9 MAI 2020 

Transmis à la Préfecture le 

Publié le 

Le Président, 

Jean-Paul DURET 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 

Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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CONSIDERANT qu'à l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public 
en présente le bilan devant l'organe délibérant de l'établissement public qui en délibère et adopte 
le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public 
par délibération motivée. 

DECIDE 

Que les modalités de concertation se déroulent de la manière suivante : 

notification du dossier aux Personnes Publiques Associées (PPA), 

précision des modalités de mise à disposition du public par arrêté du Président de 
Limoges Métropole - Communauté urbaine, 

publication en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département, 
affichage en mairie et au siège de Limoges Métropole - Communauté urbaine et 
insertion sur le site internet de la commune et de Limoges Métropole - Communauté 
urbaine de l'avis au public informant des dates de mise à disposition au moins 8 jours 
avant, 

mise à disposition du public (1 mois) ainsi que des avis des PPA avec un registre, 

bilan de la mise à disposition et délibération motivée d'approbation, 

transmission à Monsieur le Préfet de la Haute-Vienne et mesures de publicité. 

Fait à Limoges, le 
1 g MA 1 2020 

Affichée le 

Le Président, 

La présente décision, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d'un recours 

contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges ou d'un recours gracieux auprès de la communauté urbaine, étant précisé que celle-ci dispose 
alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit 
expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
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LIMOGES METROPOLE

EXTRAIT DES PROCES VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 30 SEPTEMBRE 2022

L’an deux mille vingt-deux le vendredi trente septembre à dix-huit heures, le conseil communautaire de Limoges 
Métropole, légalement convoqué le 23 septembre 2022, par le Président, s’est réuni en séance publique à la 
Maison de la Région Nouvelle Aquitaine - site de Limoges, sous la présidence de Guillaume GUERIN, Président.
Julie LENFANT, Conseillère communautaire déléguée, désignée au scrutin de l’ouverture de la séance, remplit 
les fonctions de secrétaire.

Etaient présents :
M. Guillaume GUERIN, M. Bernard THALAMY, M. Emile-Roger LOMBERTIE, M. Gilles BEGOUT, M. 
Fabien DOUCET, M. Gilles TOULZA, M. Gaston CHASSAIN, Mme Emilie RABETEAU, M. Jean-Marie 
LAGEDAMONT, M. Pascal ROBERT, Mme Sarah GENTIL, M. Philippe JANICOT, Mme Sylvie ROZETTE, 
M. Vincent LEONIE, M. Claude COMPAIN, Mme Julie LENFANT, Mme Marie-Eve TAYOT, M. François 
POIRSON, M. Marc BIENVENU, M. Alexandre PORTHEAULT, M. Claude BRUNAUD, M. Pascal 
THEILLET, M. Jean-Yves RIGOUT, M. Rémy VIROULAUD, M. Ludovic GERAUDIE, M. Serge ROUX, M. 
Ibrahima DIA, M. Franck DAMAY, Mme Delphine BOULESTEIX, Mme Martine BOUCHER, M. Sébastien 
LARCHER, M. Laurent LAFAYE, Mme Hélène CUEILLE, Mme Marie LAPLACE, Mme Corinne JUST, M. 
Michel CUBERTAFOND, Mme Isabelle DEBOURG, M. Olivier DUCOURTIEUX, M. Jérémy ELDID, M. Jamal 
FATIMI, Mme Geneviève LEBLANC, Mme Isabelle MAURY, Mme Nathalie MEZILLE, M. Thierry MIGUEL, 
M. Matthieu PARNEIX, M. Vincent REY, Mme Corinne ROBERT, Mme Sarah TERQUEUX, Mme Patricia 
VILLARD, Mme Gülsen YILDIRIM, Mme Jocelyne LAVERDURE DELHOUME, Mme Valérie MILLON, Mme 
Nadine BURGAUD, Mme Anne-Marie COIGNOUX

Absent excusé représenté par un suppléant :
M. Jacques ROUX est représenté par Mme Véronique CHEPTOU

Absents excusés avec délégation de pouvoirs :
Mme Catherine MAUGUIEN-SICARD donne pouvoirs à M. Vincent LEONIE
M. Jean-Luc BONNET donne pouvoirs à M. Philippe JANICOT
Mme Samia RIFFAUD donne pouvoirs à Mme Sarah TERQUEUX
M. Vincent JALBY donne pouvoirs à M. Emile-Roger LOMBERTIE
M. Joël GARESTIER donne pouvoirs à M. Laurent LAFAYE
Mme Marie-Claude BODEN donne pouvoirs à M. Gaston CHASSAIN
M. Denis LIMOUSIN donne pouvoirs à Mme Corinne JUST
M. Gilbert BERNARD donne pouvoirs à Mme Gülsen YILDIRIM
M. Vincent BROUSSE donne pouvoirs à M. Guillaume GUERIN
Mme Amandine JULIEN donne pouvoirs à M. Matthieu PARNEIX
M. Laurent OXOBY donne pouvoirs à Mme Patricia VILLARD
M. Philippe PAULIAT-DEFAYE donne pouvoirs à Mme Sylvie ROZETTE
Mme Nadine RIVET donne pouvoirs à M. Rémy VIROULAUD
Mme Shérazade ZAITER donne pouvoirs à Mme Geneviève LEBLANC
Mme Rhabira ZIANI BEY donne pouvoirs à Mme Isabelle MAURY
M. Alain BOURION donne pouvoirs à Mme Jocelyne LAVERDURE DELHOUME
Mme Pascale ETIENNE donne pouvoirs à M. Fabien DOUCET

Absentes :
Mme Monique DELPI, Mme Nezha NAJIM

L’ORDRE DU JOUR EST

Approbation de la modification simplifiée n°1 du Plan local d’urbanisme de Limoges –
Modification des règlements écrits et graphiques

N° 13.4
_____________



M. LEONIE Vincent, rapporteur, s’exprime en ces termes :

Mes chers collègues,

La procédure de modification simplifiée n°1 du Plan local d’urbanisme (PLU) de Limoges a 
fait l’objet d’un arrêté du Président de Limoges Métropole en date du 19 mai 2020, modifié par 
un second arrêté datant du 27 avril 2021. 

La présente procédure correspond à la modification simplifiée n°1 du PLU qui vise à modifier 
d’une part le règlement graphique par la suppression d’une prescription de cheminement piéton
et d’un emplacement réservé pour des logements sociaux, et d’autre part le règlement écrit pour 
mettre à jour les listes de prescriptions du PLU.

I. Contexte : 
Le Plan local d’urbanisme de la commune de Limoges a été approuvé en conseil 
communautaire le 26 juin 2019. Après plusieurs mois d’application sur le territoire, la pratique 
de l’instruction a révélé la nécessité d’ajustements.

Il s’avère en effet que l’emplacement réservé Logements sociaux (LS) 1 situé proche de la gare 
des Charentes, impose qu’une partie du programme de logements envisagé soit réalisée en 
logement social. Le minimum consacré au logement social est de 30%. Cependant, cette 
parcelle possède un fort potentiel de renouvellement et un projet d’hébergement de réinsertion 
est en étude sur cette dernière. Afin de ne pas mettre en péril cette opération, l’emplacement 
réservé LS 1 doit être supprimé. En effet, la programmation du Programme local de l’habitat 
2019-2025 permet d’ores et déjà de répondre aux besoins identifiés et l’offre en emplacements 
réservés pour les logements sociaux est suffisante.

A cela s’ajoute le fait que le cheminement piéton imposé sur l’îlot Réforme (à proximité de la 
place Denis Dussoubs) doit être supprimé afin de permettre la réalisation d’un projet d’habitat. 
Ce projet est déjà contraint du fait de la configuration parcellaire et topographique et de la 
présence d’un emplacement réservé imposant des logements sociaux (50% minimum). 
L’allègement des règles d’aménagement permet de faciliter l’urbanisation de cette parcelle.

Les modifications opérées sont donc les suivantes : 
- suppression d’une prescription de cheminement piéton sur l’îlot Réforme ;
- suppression de l’emplacement réservé LS1.

II. Procédure :
Après les arrêtés du 19 mai 20202 et du 27 avril 2021, le dossier a été notifié à la Préfète et aux 
Personnes publiques associées (PPA), mentionnées à l’article L153-40 du Code de l’urbanisme, 
par courrier en date du 21 avril 2022.

Par arrêté en date du 21 avril 2022, le Président de Limoges Métropole a prescrit l’ouverture de 
la mise à disposition du dossier pour le public, qui s’est déroulée du lundi 2 mai au 
mardi 31 mai 2022, conformément à l’article L153-47 du Code de l’urbanisme.



III. Avis suite à la mise à disposition 
A la fin de la mise à disposition, aucun avis n’a été relevé dans les registres mis à disposition en 
mairie de Limoges et au siège de Limoges Métropole, ni par voie postale, ni par voie 
dématérialisée. 

Les Personnes publiques associées, à savoir la Direction départementale des territoires, 
l’Agence régionale de santé, le Département, la Chambre d’agriculture, l’Association 
Renaissance vieux Limoges, le Syndicat intercommunal d’études et de programmation de 
l’Agglomération de Limoges ont émis des avis favorables.

A ce stade, il convient que le conseil communautaire se prononce quant à l’approbation de cette 
modification simplifiée n°1 du PLU de la commune de Limoges, conformément à l’article 
L153-47 du Code de l’urbanisme.

La délibération motivée d’approbation du conseil communautaire sera ensuite transmise à 
Madame la Préfète de la Haute-Vienne et fera l’objet des mesures de publicité légalement 
requises.

Le conseil communautaire décide :

∑ d’approuver la modification simplifiée n°1 du PLU de la commune de Limoges ;

∑ d’autoriser le Président à signer tout document afférant à cette modification simplifiée 
n°1 du PLU de Limoges.

ADOPTE A L’UNANIMITE

POUR EXTRAIT CONFORME
Guillaume GUERIN

Président de Limoges Métropole
Conformément au Code général des 

Collectivités Territoriales
Formalités de publicité effectuées le

jeudi 13 octobre 2022



LIMOGES METROPOLE

EXTRAIT DES PROCES VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 30 SEPTEMBRE 2022

L’an deux mille vingt-deux le vendredi trente septembre à dix-huit heures, le conseil communautaire de Limoges 
Métropole, légalement convoqué le 23 septembre 2022, par le Président, s’est réuni en séance publique à la 
Maison de la Région Nouvelle Aquitaine - site de Limoges, sous la présidence de Guillaume GUERIN, Président.
Julie LENFANT, Conseillère communautaire déléguée, désignée au scrutin de l’ouverture de la séance, remplit 
les fonctions de secrétaire.

Etaient présents :
M. Guillaume GUERIN, M. Bernard THALAMY, M. Emile-Roger LOMBERTIE, M. Gilles BEGOUT, M. 
Fabien DOUCET, M. Gilles TOULZA, M. Gaston CHASSAIN, Mme Emilie RABETEAU, M. Jean-Marie 
LAGEDAMONT, M. Pascal ROBERT, Mme Sarah GENTIL, M. Philippe JANICOT, Mme Sylvie ROZETTE, 
M. Vincent LEONIE, M. Claude COMPAIN, Mme Julie LENFANT, Mme Marie-Eve TAYOT, M. François 
POIRSON, M. Marc BIENVENU, M. Alexandre PORTHEAULT, M. Claude BRUNAUD, M. Pascal 
THEILLET, M. Jean-Yves RIGOUT, M. Rémy VIROULAUD, M. Ludovic GERAUDIE, M. Serge ROUX, M. 
Ibrahima DIA, M. Franck DAMAY, Mme Delphine BOULESTEIX, Mme Martine BOUCHER, M. Sébastien 
LARCHER, M. Laurent LAFAYE, Mme Hélène CUEILLE, Mme Marie LAPLACE, Mme Corinne JUST, M. 
Michel CUBERTAFOND, Mme Isabelle DEBOURG, M. Olivier DUCOURTIEUX, M. Jérémy ELDID, M. Jamal 
FATIMI, Mme Geneviève LEBLANC, Mme Isabelle MAURY, Mme Nathalie MEZILLE, M. Thierry MIGUEL, 
M. Matthieu PARNEIX, M. Vincent REY, Mme Corinne ROBERT, Mme Sarah TERQUEUX, Mme Patricia 
VILLARD, Mme Gülsen YILDIRIM, Mme Jocelyne LAVERDURE DELHOUME, Mme Valérie MILLON, Mme 
Nadine BURGAUD, Mme Anne-Marie COIGNOUX

Absent excusé représenté par un suppléant :
M. Jacques ROUX est représenté par Mme Véronique CHEPTOU

Absents excusés avec délégation de pouvoirs :
Mme Catherine MAUGUIEN-SICARD donne pouvoirs à M. Vincent LEONIE
M. Jean-Luc BONNET donne pouvoirs à M. Philippe JANICOT
Mme Samia RIFFAUD donne pouvoirs à Mme Sarah TERQUEUX
M. Vincent JALBY donne pouvoirs à M. Emile-Roger LOMBERTIE
M. Joël GARESTIER donne pouvoirs à M. Laurent LAFAYE
Mme Marie-Claude BODEN donne pouvoirs à M. Gaston CHASSAIN
M. Denis LIMOUSIN donne pouvoirs à Mme Corinne JUST
M. Gilbert BERNARD donne pouvoirs à Mme Gülsen YILDIRIM
M. Vincent BROUSSE donne pouvoirs à M. Guillaume GUERIN
Mme Amandine JULIEN donne pouvoirs à M. Matthieu PARNEIX
M. Laurent OXOBY donne pouvoirs à Mme Patricia VILLARD
M. Philippe PAULIAT-DEFAYE donne pouvoirs à Mme Sylvie ROZETTE
Mme Nadine RIVET donne pouvoirs à M. Rémy VIROULAUD
Mme Shérazade ZAITER donne pouvoirs à Mme Geneviève LEBLANC
Mme Rhabira ZIANI BEY donne pouvoirs à Mme Isabelle MAURY
M. Alain BOURION donne pouvoirs à Mme Jocelyne LAVERDURE DELHOUME
Mme Pascale ETIENNE donne pouvoirs à M. Fabien DOUCET

Absentes :
Mme Monique DELPI, Mme Nezha NAJIM

L’ORDRE DU JOUR EST

Approbation de la modification n°1 du Plan local d’urbanisme de Limoges – Modification 
des règlements écrits et graphiques et des Orientations d’aménagement et de 

programmation
N° 13.3

_____________



M. LEONIE Vincent, rapporteur, s’exprime en ces termes :

Mes chers collègues,

La procédure de modification n°1 du Plan local d’urbanisme (PLU) de Limoges a fait l’objet 
d’un arrêté de prescription de la présente modification du Président de Limoges Métropole en 
date du 19 mai 2020 conformément à la règlementation en vigueur durant la période d’urgence 
sanitaire, et modifié par un second arrêté datant du 21 janvier 2021. 

La présente procédure correspond à la modification n°1 du PLU qui vise à effectuer une
réécriture de certains articles du règlement écrit, pour un meilleur encadrement des instructions 
de demande d’urbanisme, ainsi qu’une modification du règlement graphique et de l’Orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP) thématique portant sur la densité.

I. Contexte : 

Le Plan local d’urbanisme de la commune de Limoges a été approuvé en conseil 
communautaire le 26 juin 2019. Après plusieurs mois d’application sur le territoire, la pratique 
de l’instruction a révélé la nécessité d’ajustements sur les règlements écrits et graphiques, ainsi 
que sur une OAP :

- ajout de précisions dans le règlement écrit concernant le calcul des hauteurs de 
construction ;

- ajout d’un schéma explicatif dans le règlement écrit ;
- évolution du règlement écrit des zones UE, UB1, et 1AU ;
- ajout de précisions sur les règles d’implantation ;
- évolution du règlement écrit des zones Naturelles (N) et Naturelle ludique et/ou de loisir 

(NL) ;
- évolution des dispositions générales du règlement écrit ;
- évolution du pourcentage d’espace vert exigé dans le règlement écrit ;
- évolution des règles de stationnement dans le règlement écrit ;
- évolution de la date du bâtiment protégé n°207 ;
- déclassement de la maison basque de la liste des bâtiments remarquables (n°8) ;
- évolution de la notion de drapeau et de permis groupés dans le règlement écrit ;
- évolution de la règle sur les jardinières implantées sur le domaine public dans le règlement 

écrit ;
- évolution du règlement écrit de la zone Agricole et de la zone Naturelle ;
- évolution de l’orientation thématique : intensification urbaine ;
- reclassement d’une partie de la zone UE1 (zone d’activités industrielles) en zone UE2 (zone 

commerciale et de services).

II. Procédure :

Après les arrêtés du 19 mai 2020 et du 21 janvier 2021, le dossier a été notifié à la Préfète et 
aux Personnes publiques associées (PPA), mentionnées à l’article L153-40 du Code de 
l’urbanisme, par courrier en date du 14 février 2022.

Par arrêté en date du 07 avril 2022, le Président de Limoges Métropole a prescrit l’ouverture de 
l’enquête publique qui s’est déroulée du lundi 2 mai au mardi 31 mai 2022, conformément à 
l’article L.153-19 du Code de l’urbanisme.



III. Avis du commissaire enquêteur 

Au cours de l’enquête publique, aucune remarque n’a été émise sur le projet de modification 
par le public.

Les Personnes publiques associées ont émis des avis favorables, accompagnés de 
préconisations et questionnements auxquels Limoges Métropole et la commune de Limoges ont 
apporté des réponses. L’association Renaissance du Vieux Limoges a toutefois émis un avis 
défavorable, regrettant la suppression de la maison basque de la liste du patrimoine protégé.

Au vu des documents mis à disposition du commissaire enquêteur, des avis émis par les PPA et 
des réponses émises par la commune de Limoges et par Limoges Métropole, le commissaire 
enquêteur émet un avis favorable, motivé par les points suivants : 

- la bonne information du public ;
- le dossier d’enquête qui présentait de manière concise et justifiée l’ensemble des 

modifications proposées à l’enquête publique ;
- l’avis N° 2021DKNA164 de la Mission régionale d’autorité environnementale décidant 

que le projet de modification N°1 du PLU de la commune de Limoges n’est pas soumis 
à évaluation environnementale ;

- les avis favorables des Personnes publiques associées ;
- les réserves émises par ces différents partenaires pour lesquelles Limoges Métropole 

justifie ses choix et argumente ses positions ;
- l’avis défavorable de l’association Renaissance du Vieux Limoges ;
- la réponse de Limoges Métropole expliquant l’erreur de classification de la maison 

basque dans le PLU en 2019 ;
- sa visite sur le terrain le 4 mai 2022 permettant de vérifier l’intérêt patrimonial de la 

grange du domaine de la Basse et l’état de délabrement de la maison « dite » basque ;
- la non-participation du public à cette enquête de modification du PLU n°1.

A ce stade, il convient que le conseil communautaire se prononce quant à l’approbation de cette 
modification n°1 du PLU de la commune de Limoges, conformément à l’article L.153-43 du 
Code de l’urbanisme.

La délibération motivée d’approbation du conseil communautaire sera ensuite transmise à 
Madame la Préfète de la Haute-Vienne et fera l’objet des mesures de publicité légalement 
requises.

Le conseil communautaire décide :

∑ d’approuver la modification n°1 du PLU de la commune de Limoges ;
∑ d’autoriser le Président à signer tout document afférant à cette modification n°1 du PLU 

de Limoges.

ADOPTE A L’UNANIMITE

POUR EXTRAIT CONFORME
Guillaume GUERIN

Président de Limoges Métropole
Conformément au Code général des 

Collectivités Territoriales
Formalités de publicité effectuées le

jeudi 13 octobre 2022



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LIMOGES METROPOLE

EXTRAIT DES PROCES VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 01 OCTOBRE 2021

L’an deux mille vingt-et-un le vendredi un octobre à dix-huit heures, le conseil communautaire de Limoges 
Métropole, légalement convoqué le 24 septembre 2021, par le Président, s’est réuni en séance publique à la 
Maison de la Région Nouvelle Aquitaine à Limoges, salle Gérard Vandenbroucke, sous la présidence de
Guillaume GUERIN, Président.
Marie-Claude BODEN, Conseillère Communautaire, désignée au scrutin de l’ouverture de la séance, remplit les 
fonctions de secrétaire.

Etaient présents :
M. Guillaume GUERIN, M. Bernard THALAMY, M. Emile-Roger LOMBERTIE, M. Gilles BEGOUT, M. 
Fabien DOUCET, M. Jean-Luc BONNET, Mme Emilie RABETEAU, M. Jean-Marie LAGEDAMONT, M. 
Pascal ROBERT, M. Philippe JANICOT, Mme Sylvie ROZETTE, M. Vincent LEONIE, M. Claude COMPAIN, 
Mme Julie LENFANT, Mme Marie-Eve TAYOT, M. François POIRSON, M. Marc BIENVENU, Mme Samia 
RIFFAUD, M. Alexandre PORTHEAULT, M. Claude BRUNAUD, M. Pascal THEILLET, M. Jean-Yves 
RIGOUT, M. Rémy VIROULAUD, M. Ludovic GERAUDIE, M. Serge ROUX, M. Franck DAMAY, Mme 
Delphine MOULIN, Mme Martine BOUCHER, Mme Monique DELPI, M. Sébastien LARCHER, Mme Marie-
Claude BODEN, Mme Hélène CUEILLE, Mme Marie LAPLACE, M. Gilbert BERNARD, M. Michel 
CUBERTAFOND, Mme Isabelle DEBOURG, M. Ibrahima DIA, M. Olivier DUCOURTIEUX, M. Jérémy 
ELDID, M. Jamal FATIMI, Mme Amandine JULIEN, Mme Geneviève LEBLANC, Mme Isabelle MAURY, 
Mme Nathalie MEZILLE, M. Thierry MIGUEL, Mme Nezha NAJIM, M. Laurent OXOBY, M. Matthieu 
PARNEIX, Mme Nadine RIVET, Mme Corinne ROBERT, M. Alain BOURION, Mme Jocelyne LAVERDURE 
DELHOUME, Mme Martine TABOURET, Mme Nadine BURGAUD, Mme Anne-Marie COIGNOUX 

Absents excusés avec délégation de pouvoirs :
M. Gilles TOULZA donne pouvoirs à Mme Martine BOUCHER
Mme Catherine MAUGUIEN-SICARD donne pouvoirs à M. Vincent LEONIE
M. Gaston CHASSAIN donne pouvoirs à Mme Marie-Claude BODEN
Mme Sarah GENTIL donne pouvoirs à Mme Sylvie ROZETTE
M. Jacques ROUX donne pouvoirs à M. Alexandre PORTHEAULT
M. Vincent JALBY donne pouvoirs à Mme Nadine RIVET
M. Joël GARESTIER donne pouvoirs à Mme Emilie RABETEAU
Mme Corinne JUST donne pouvoirs à M. Ludovic GERAUDIE
M. Denis LIMOUSIN donne pouvoirs à M. Gilbert BERNARD
M. Vincent BROUSSE donne pouvoirs à M. Emile-Roger LOMBERTIE
M. Philippe PAULIAT-DEFAYE donne pouvoirs à M. Jean-Marie LAGEDAMONT
M. Vincent REY donne pouvoirs à Mme Marie-Eve TAYOT
Mme Sarah TERQUEUX donne pouvoirs à M. Michel CUBERTAFOND
Mme Patricia VILLARD donne pouvoirs à Mme Isabelle MAURY
Mme Shérazade ZAITER donne pouvoirs à M. Guillaume GUERIN
Mme Rhabira ZIANI BEY donne pouvoirs à M. Laurent OXOBY
Mme Pascale ETIENNE donne pouvoirs à Mme Jocelyne LAVERDURE DELHOUME

Absents :
M. Laurent LAFAYE, Mme Gülsen YILDIRIM

L’ORDRE DU JOUR EST

Modification n°3 du PLU de Limoges – Modification des servitudes de mixité sociale et 
suppression des emplacements réservés à destination du logement social

N° 15.4
_____________



M. LEONIE Vincent, rapporteur, s’exprime en ces termes :

Mes chers collègues,

Par courrier en date du 18 juin 2021, le Maire de la commune de Limoges, a fait savoir à 
Limoges Métropole qu’il souhaitait que soit engagée une procédure de modification sur le Plan 
local d’urbanisme (PLU) de sa commune. Il présente en effet l’opportunité et l’intérêt pour la 
commune de procéder à la modification n°3 du PLU en application de l’article 
L.153-41 du Code de l’urbanisme.

Pour rappel, le PLU de Limoges a été approuvé le 26 juin 2019.
La présente procédure correspond à la modification n°3 du PLU qui vise à effectuer des 
modifications sur les servitudes de mixité sociale et suppression des emplacements réservés à 
destination du logement social.

I. Contexte

La politique de territorialisation de l’habitat de la commune Limoges s’appuie sur la division 
du territoire en 12 grands quartiers. Elle guide la répartition des logements sociaux selon 
l’occupation constatée et les objectifs d’équilibre définis par la loi, le Programme local de 
l’habitat (PLH) et le Projet d’aménagement et de développement durable (PADD).
Un bilan de cette politique a été réalisé pour la période 2016-2020 qui montre un déficit dans 
les quartiers Carnot (Q1 / 20,8%), Beaune les Mines (Q12 / 18,4%) et Centre/Hôtel de 
Ville/Emailleurs (Q2 / 8,3%). Les autres quartiers ont connu une évolution tendant soit à 
atteindre les 25% de Logements locatifs sociaux (LLS), soit à contrôler l’excédent constaté 
comme sur le secteur Vanteaux/CHU (Q9) qui en compte 39%.
La moyenne globale sur le territoire de la Ville de Limoges en 2020 est de 28,3%.

Du fait de cette analyse, le conseil municipal a approuvé, par délibération du 8 avril 2021, une 
évolution de la politique municipale de l’habitat.
A ce titre, la présente évolution vise à : 

- la suppression d’Emplacements réservés (ER) pour favoriser un rééquilibrage et une 
meilleure répartition du volume de logements sociaux sur le territoire communal en 
cohérence avec les objectifs du PLH. Il s’agit, comme indiqué sur la carte en annexe, 
des ER LS2 (Réforme), LS4 (Mauvendière), LS5 (Gambetta), LS6 (Mirabeau), LS7 
(Georges Dumas), LS8 (Pont Saint Martial /Cholet), LS9 (Révolution).

- la suppression des servitudes de mixité sociale dans l’ensemble des grands quartiers à 
l’exception du quartier Centre/Hôtel de Ville/Emailleurs (Q2), qui est le plus déficitaire 
en LLS. Par ailleurs, cette servitude, qui impose la réalisation de 20% de logements 
sociaux à partir de 20 logements réalisés, sera complétée par une nouvelle norme 
imposant 15% de LS à partir de 100 logements réalisés. L’objectif de cette mesure est 
de favoriser plus de mixité et de réorienter la production de logements sociaux sur le Q2 
pour tendre vers l’objectif de 25% du PLH et les orientations générales du PADD.

II. Procédure

La procédure de modification du PLU, issue des dispositions des articles L.153-41 et suivants 
du Code de l’urbanisme, se déroulera de la manière suivante :

1/ Rédaction du projet de modification et de l’exposé des motifs, délibération de Limoges 
Métropole pour lancer la procédure,



2/ Notification du dossier aux Personnes publiques associées (PPA),
3/ Conformément à l’article L.153-41 du Code de l’urbanisme les modalités de l’enquête 
publique seront les suivantes :

- saisine du tribunal administratif pour désigner un commissaire enquêteur,
- décision d’ouverture d’enquête par arrêté du Président de Limoges Métropole,
- publication de l’avis dans la presse dans deux journaux dans le département concerné et 

affichage conjoint en mairie de Limoges et au siège de Limoges Métropole,
- consultation du dossier par le public pendant la durée de l’enquête au siège de la 

Limoges Métropole et en mairie de Limoges.

En application des articles R.153-20 et R.153-21 du Code de l’urbanisme, la présente 
délibération fera l’objet d’un affichage pendant un mois conjointement en mairie de Limoges et 
au siège de Limoges Métropole. Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents 
dans un journal diffusé dans le département. La présente délibération produira ses effets 
juridiques dès l’exécution de ces modalités d’affichage, la date à prendre en compte pour 
l’affichage étant celle du premier jour où il est effectué.

Considérant l’opportunité et l’intérêt pour la commune de procéder à la modification n°3 du 
PLU selon les modalités prévues à l’article L.153-41 et suivants du Code de l’urbanisme et les 
modalités de l’enquête publique définies ci-dessus en application de l’article L.153-19 du Code 
de l’urbanisme,

le conseil communautaire décide :

∑ de prescrire la modification du PLU de la commune de Limoges, en application des 
dispositions de l’article L.153-41 du Code de l’urbanisme,

∑ d’autoriser les services de Limoges Métropole à mener les études relatives à la 
préparation du dossier,

∑ d’imputer sur les crédits prévus à cet effet au budget communautaire les sommes 
nécessaires à la modification du PLU,

∑ d’autoriser le Président à solliciter, en application de l’article L.153-40 du Code 
l’urbanisme, l’association des services de l’Etat et à en déterminer les modalités,

∑ d’autoriser le Président à signer tout document nécessaire au bon déroulement de ce 
dossier.

ADOPTE A L’UNANIMITE

POUR EXTRAIT CONFORME
Guillaume GUERIN

Président de Limoges Métropole
Conformément au Code général des 

Collectivités Territoriales
Formalités de publicité effectuées le

vendredi 8 octobre 2021



Commune de

LIMOGES
DEPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE

Modification n°3

NOTICE DE PRESENTATION

OCTOBRE 2021
VU LE 1er OCTOBRE 2021





LS2 / REFORME



LS4 / MAUVENDIERE



LS5 / GAMBETTA



LS6 / MIRABEAU



LS7 / GEORGES DUMAS



LS8 /PONT SAINT-MARTIAL/CHOLET – LS9 REVOLUTION



CARTE DES SERVITUDES DE MIXITE SOCIAL / AVANT



CARTE DES SERVITUDES DE MIXITE SOCIAL / APRES



LIMOGES METROPOLE

EXTRAIT DES PROCES VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 14 DECEMBRE 2022

L’an deux mille vingt-deux le mercredi quatorze décembre à dix-huit heures, le conseil communautaire de 
Limoges Métropole, légalement convoqué le 08 décembre 2022, par le Président, s’est réuni en séance publique à
la Maison de la Région Nouvelle Aquitaine - site de Limoges, sous la présidence de Guillaume GUERIN, 
Président.
Philippe JANICOT, Vice-Président, désigné au scrutin de l’ouverture de la séance, remplit les fonctions de 
secrétaire.

Etaient présents :
M. Guillaume GUERIN, M. Bernard THALAMY, M. Emile-Roger LOMBERTIE, M. Gilles BEGOUT, M. 
Fabien DOUCET, M. Gilles TOULZA, Mme Catherine MAUGUIEN-SICARD, M. Jean-Luc BONNET, Mme 
Emilie RABETEAU, M. Jean-Marie LAGEDAMONT, M. Pascal ROBERT, Mme Sarah GENTIL, M. Philippe 
JANICOT, Mme Sylvie ROZETTE, M. Vincent LEONIE, M. Claude COMPAIN, Mme Julie LENFANT, Mme 
Marie-Eve TAYOT, M. François POIRSON, M. Marc BIENVENU, Mme Samia RIFFAUD, M. Alexandre 
PORTHEAULT, M. Pascal THEILLET, M. Jean-Yves RIGOUT, M. Joël GARESTIER, M. Rémy VIROULAUD, 
M. Ludovic GERAUDIE, M. Serge ROUX, M. Ibrahima DIA, M. Franck DAMAY, Mme Delphine 
BOULESTEIX, Mme Martine BOUCHER, Mme Monique DELPI, M. Sébastien LARCHER, M. Laurent 
LAFAYE, Mme Hélène CUEILLE, Mme Marie LAPLACE, Mme Corinne JUST, M. Denis LIMOUSIN, M. 
Gilbert BERNARD, M. Vincent BROUSSE, M. Michel CUBERTAFOND, Mme Isabelle DEBOURG, M. Jérémy 
ELDID, M. Jamal FATIMI, Mme Isabelle MAURY, Mme Nathalie MEZILLE, M. Thierry MIGUEL, M. 
Matthieu PARNEIX, Mme Nadine RIVET, Mme Corinne ROBERT, Mme Sarah TERQUEUX, Mme Patricia 
VILLARD, Mme Rhabira ZIANI BEY, Mme Pascale ETIENNE, Mme Jocelyne LAVERDURE DELHOUME, 
Mme Valérie MILLON, Mme Anne-Marie COIGNOUX

Absents excusés avec délégation de pouvoirs :
M. Gaston CHASSAIN donne pouvoirs à M. Laurent LAFAYE
M. Jacques ROUX donne pouvoirs à M. Alexandre PORTHEAULT
M. Claude BRUNAUD donne pouvoirs à M. Pascal ROBERT
M. Vincent JALBY donne pouvoirs à M. Emile-Roger LOMBERTIE
Mme Marie-Claude BODEN donne pouvoirs à Mme Anne-Marie COIGNOUX
M. Olivier DUCOURTIEUX donne pouvoirs à M. Thierry MIGUEL
Mme Amandine JULIEN donne pouvoirs à Mme Samia RIFFAUD
Mme Geneviève LEBLANC donne pouvoirs à M. Gilbert BERNARD
Mme Nezha NAJIM donne pouvoirs à M. Jamal FATIMI
M. Laurent OXOBY donne pouvoirs à Mme Rhabira ZIANI BEY
M. Philippe PAULIAT-DEFAYE donne pouvoirs à Mme Sylvie ROZETTE
M. Vincent REY donne pouvoirs à M. Vincent LEONIE
Mme Gülsen YILDIRIM donne pouvoirs à M. Jérémy ELDID
Mme Shérazade ZAITER donne pouvoirs à M. Guillaume GUERIN
M. Alain BOURION donne pouvoirs à M. Fabien DOUCET
Mme Nadine BURGAUD donne pouvoirs à M. François POIRSON

L’ORDRE DU JOUR EST

Approbation de la modification n°3 du Plan local d'urbanisme de Limoges - Modification 
des servitudes de mixité sociale et suppression des emplacements réservés à destination du 

logement social
N° 15.2

_____________

M. LEONIE Vincent, rapporteur, s’exprime en ces termes :



Mes chers collègues,
La procédure de modification n°3 du Plan local d’urbanisme (PLU) de Limoges a fait l’objet 
d’une délibération du conseil communautaire en date du 1er octobre 2021. 

La présente procédure correspond à la modification n°3 du PLU qui vise à modifier les 
prescriptions du PLU en termes de servitudes de mixité sociale et à supprimer les 
emplacements réservés à destination du logement social, conformément à la politique de 
l’habitat appliquée sur le territoire de la ville de Limoges.

I. Contexte
La politique de territorialisation de l’habitat de la commune de Limoges s’appuie sur la division 
du territoire en 12 grands quartiers. Elle guide la répartition des logements sociaux selon 
l’occupation constatée et les objectifs d’équilibre définis par la loi, le Programme local de 
l’habitat (PLH) et le Projet d’aménagement et de développement durable (PADD).
Un bilan de cette politique a été réalisé pour la période 2016-2020, qui montre un déficit de 
logements sociaux dans les quartiers Carnot (Q1 / 20,8%), Beaune les Mines (Q12 / 18,4%) et 
Centre/Hôtel de Ville/Emailleurs (Q2 / 8,3%). Les autres quartiers ont connu une évolution 
tendant soit à atteindre les 25% de Logements locatifs sociaux (LLS), soit à contrôler 
l’excédent constaté comme sur le secteur Vanteaux/CHU (Q9) qui en compte 39%.
La moyenne globale sur le territoire de la ville de Limoges en 2020 est de 28,3%.

Du fait de cette analyse, le conseil municipal a approuvé, par délibération du 8 avril 2021, une 
évolution de la politique municipale de l’habitat.
A ce titre, la présente évolution vise à :

- la suppression d’Emplacements réservés (ER) pour favoriser un rééquilibrage et une 
meilleure répartition du volume de logements sociaux sur le territoire communal en 
cohérence avec les objectifs du PLH. Il s’agit, comme indiqué sur la carte en annexe, des 
ER LS2 (Réforme), LS4 (Mauvendière), LS5 (Gambetta), LS6 (Mirabeau), LS7 (Georges 
Dumas), LS8 (Pont Saint Martial / Cholet), LS9 (Révolution).

- la suppression des servitudes de mixité sociale dans l’ensemble des grands quartiers à 
l’exception du quartier Centre / Hôtel de Ville / Emailleurs (Q2), qui est le plus déficitaire 
en LLS. Par ailleurs, cette servitude, qui impose la réalisation de 20% de logements 
sociaux à partir de 20 logements réalisés, sera complétée par une nouvelle norme imposant 
15% de LLS à partir de 100 logements réalisés.
L’objectif de cette mesure est de favoriser plus de mixité et de réorienter la production de 
logements sociaux sur le Q2 pour tendre vers l’objectif de 25% du PLH et les orientations 
générales du PADD.

II. Procédure
Après la délibération du 1er octobre 2021, le dossier a été notifié à la Madame la Préfète et aux 
Personnes publiques associées (PPA), mentionnées à l’article L153-40 du Code de l’urbanisme, 
par courrier en date du 28 juin 2022.

Par arrêté en date du 31 août 2022, le Président de Limoges Métropole a prescrit l’ouverture de 
l’enquête publique qui s’est déroulée du lundi 19 septembre au lundi 03 octobre 2022, 
conformément à l’article L.153-19 du code de l’urbanisme.

III. Avis du commissaire enquêteur 
Au cours de l’enquête publique, 8 contributions ont été enregistrées par le commissaire 
enquêteur, dont 3 favorables au projet et aucune défavorable. 
Les PPA ont émis dans l’ensemble des avis favorables. Cependant la Direction départementale 
des territoires et le Département ont émis des avis comprenant des préconisations et réserves 
auxquelles Limoges Métropole et la commune de Limoges ont apporté des réponses. 



L’association Renaissance du Vieux Limoges a également émis un avis favorable, accompagné 
de réserves mais hors cadre de la présente procédure de modification.
Au vu des documents mis à disposition du commissaire enquêteur, des avis émis par les PPA et 
des réponses émises par la commune de Limoges et par Limoges Métropole, le commissaire 
enquêteur émet un avis favorable, motivé par les points suivants : 

- Les ER concernés par cette modification correspondent à des bâtiments existants, 
localisés en cœur de ville et dans un tissu urbain très dense. Donc il n’engendrera pas 
d’augmentation de foncier bâti. 

- Le grand quartier n°2 « Centre/Hôtel-de-Ville / Emailleurs » reste soumis à la règle de 
20% de logements sociaux pour les programmes supérieurs à 20 logements (et jusqu’à 
99 logements), et, au-delà de 100 logements : 15% de LSS. 

- Le projet n’est pas soumis à évaluation environnementale, cependant l’analyse 
environnementale démontre qu’il n’y aura pas d’impact notable sur l’environnement, le 
cadre de vie et la santé humaine. 

- Le projet permettra de requalifier de l’habitat.
- Le projet devrait attirer des investisseurs et des acheteurs susceptibles de concourir à la 

redynamisation du centre-ville et d’aller au-delà des 8,3% de LS actuels. 
- Le projet devrait permettre de rééquilibrer et de maîtriser la production de logements en 

centre-ville. 
- Pour le Syndicat intercommunal d’études et de programmation de l’agglomération de 

Limoges (SIEPAL), le projet de modification n°3 du PLU de Limoges est considéré 
comme compatible avec le Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 2030. 

A ce stade, il convient que le conseil communautaire se prononce quant à l’approbation de cette 
modification n°3 du PLU de la commune de Limoges, conformément à l’article L.153-43 du 
code de l’urbanisme.
La délibération motivée d’approbation du conseil communautaire sera ensuite transmise à la 
Préfète de la Haute-Vienne et fera l’objet des mesures de publicité légalement requises.

Le conseil communautaire décide :
∑ d’approuver la modification n°3 du PLU de la commune de Limoges ;
∑ d’autoriser le Président à signer tout document afférant à cette modification n°3 du PLU 

de Limoges.

ADOPTE A L’UNANIMITE

POUR EXTRAIT CONFORME
Guillaume GUERIN

Président de Limoges Métropole
Conformément au Code général des 

Collectivités Territoriales
Formalités de publicité effectuées le

vendredi 23 décembre 2022



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LIMOGES METROPOLE - COMMUNAUTE URBAINE 

EXTRAIT DES PROCES VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 30 MARS 2021

L’an deux mille vingt-et-un le mardi trente mars à dix-huit heures, le conseil communautaire de Limoges 
Métropole - Communauté urbaine, légalement convoqué le 24 mars 2021, par le Président, s’est réuni en séance 
publique à la Maison de la Région Nouvelle Aquitaine à Limoges, salle Gérard Vandenbroucke, sous la 
présidence de Guillaume GUERIN, Président.
Claude COMPAIN, Conseiller communautaire délégué, désigné au scrutin de l’ouverture de la séance, remplit les 
fonctions de secrétaire.

Etaient présents :
M. Guillaume GUERIN, M. Bernard THALAMY, M. Emile-Roger LOMBERTIE, M. Gilles BEGOUT, M. 
Fabien DOUCET, M. Gilles TOULZA, Mme Catherine MAUGUIEN-SICARD, M. Jean-Luc BONNET, M. 
Gaston CHASSAIN, Mme Emilie RABETEAU, M. Jean-Marie LAGEDAMONT, M. Pascal ROBERT, Mme 
Sarah GENTIL, M. Philippe JANICOT, Mme Sylvie ROZETTE, M. Vincent LEONIE, M. Claude COMPAIN, 
Mme Julie LENFANT, Mme Marie-Eve TAYOT, M. François POIRSON, M. Jacques ROUX, M. Marc 
BIENVENU, Mme Samia RIFFAUD, M. Alexandre PORTHEAULT, M. Claude BRUNAUD, M. Pascal 
THEILLET, M. Jean-Yves RIGOUT, M. Vincent JALBY, M. Joël GARESTIER, M. Rémy VIROULAUD, M. 
Ludovic GERAUDIE, M. Serge ROUX, M. Franck DAMAY, Mme Delphine MOULIN, Mme Martine 
BOUCHER, Mme Monique DELPI, M. Sébastien LARCHER, Mme Marie-Claude BODEN, M. Laurent 
LAFAYE, Mme Hélène CUEILLE, Mme Marie LAPLACE, Mme Corinne JUST, M. Denis LIMOUSIN, M. 
Gilbert BERNARD, M. Michel CUBERTAFOND, Mme Isabelle DEBOURG, M. Ibrahima DIA, M. Olivier 
DUCOURTIEUX, M. Jamal FATIMI, Mme Amandine JULIEN, Mme Geneviève LEBLANC, Mme Isabelle 
MAURY, Mme Nathalie MEZILLE, M. Thierry MIGUEL, Mme Nezha NAJIM, M. Laurent OXOBY, M. 
Matthieu PARNEIX, M. Philippe PAULIAT-DEFAYE, M. Vincent REY, Mme Nadine RIVET, Mme Corinne 
ROBERT, Mme Sarah TERQUEUX, Mme Patricia VILLARD, Mme Gülsen YILDIRIM, Mme Rhabira ZIANI 
BEY, M. Alain BOURION, Mme Pascale ETIENNE, Mme Jocelyne LAVERDURE DELHOUME, Mme Martine 
TABOURET, Mme Nadine BURGAUD, Mme Anne-Marie COIGNOUX

Absents excusés avec délégation de pouvoirs :
M. Vincent BROUSSE donne pouvoirs à M. Emile-Roger LOMBERTIE
M. Jérémy ELDID donne pouvoirs à M. Thierry MIGUEL
Mme Shérazade ZAITER donne pouvoirs à M. Guillaume GUERIN

L’ORDRE DU JOUR EST

Révision allégée n°3 du Plan local d’urbanisme de la commune de Limoges – Réduction 
d’un Espace boisé classé (EBC) 

N° 16.6
_____________

M. LEONIE Vincent, rapporteur, s’exprime en ces termes :

Mes chers collègues,

Par courrier en date du 24 février 2020, le Maire de la commune de Limoges, a fait savoir à 
Limoges Métropole qu’il souhaitait que soit engagée une procédure de révision allégée sur le 
Plan local d’urbanisme (PLU) de sa commune. Il présente en effet l’opportunité et l’intérêt 
pour la commune de procéder à la révision allégée n°3 du PLU communal en application de 
l’article L 153-34 du Code de l’urbanisme (dite allégée)



Pour rappel, le PLU de Limoges a été approuvé le 26 juin 2019.

La présente procédure correspond à la révision allégée n°3 du PLU et vise à réduire un Espace 
boisé classé (EBC).

Objectifs poursuivis :

Un projet d’installation de turbines hydroélectriques sur les conduites d’adduction aux eaux 
brutes alimentant l’usine de la Bastide a été initié par Limoges Métropole dans une démarche 
écologique et économique.

L’installation des turbines nécessite la construction d’un local d’environ 70m², au niveau du 
stabilisateur de pression de Beaune-les-Mines sur une partie de la parcelle n°KX98 et une 
partie de la parcelle KX97. Elles sont actuellement classées en « Espace boisé classé » ce qui 
interdit toute construction.

Afin de pouvoir réaliser le projet de turbines hydroélectriques mais également de préserver la 
canalisation d’eaux brutes et de protéger le futur bâtiment, l’EBC doit être modifié. 

Ainsi, il sera réduit sur une partie de la parcelle KX 98 et sur une partie de la parcelle KX97, 
soit environ 20 mètres autour du futur bâtiment afin d'éviter toute chute susceptible 
d'endommager le bâtiment. De plus, il sera réduit le long de la D220 afin de réaliser un 
entretien annuel pour préserver la canalisation d’eaux brutes et permettre une intervention sans 
contrainte.

Ces éléments sont clairement explicités dans la note de présentation du dossier de révision 
allégée qui est rattachée à la délibération de cette procédure.

Procédure :

La procédure de révision allégée du PLU, issue des dispositions des articles L 153-34 du Code 
de l’urbanisme, se déroule de la manière suivante :
1/ rédaction du projet de révision allégée initié par le Président de Limoges Métropole et de 
l’exposé des motifs, délibération de Limoges Métropole pour lancer et prescrire les modalités 
relatives à la procédure,
2/ Conformément aux articles L 103-2 et L 103-3 du Code de l’urbanisme, la délibération qui 
prescrit la révision « allégée » doit préciser les modalités de la concertation « avec les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées ». Cette concertation est 
organisée de la manière suivante :

∑ mise en place d’un registre de remarques et des documents en lien avec l’étude, à 
disposition de la population, des associations et des autres personnes concernées en 
mairie de Limoges aux jours et heures habituels d’ouverture ; 

∑ publication d’un article dans un journal départemental, de la mise en œuvre de la 
concertation dans le cadre de la révision « allégée » ;

∑ publication des documents en lien avec l’étude sur le site internet de la mairie de 
Limoges et sur le site internet de Limoges Métropole ;

∑ envoi des documents en lien avec l’étude aux personnes publiques associées et aux 
associations en ayant fait la demande et prise en compte de leurs remarques.

3/ arrêt du projet par délibération de Limoges Métropole et bilan de la concertation,
4/ association des Personnes publiques associées (PPA), en application des dispositions de 
l’article L 153-34 du Code de l’urbanisme, le projet arrêté fera l’objet d’un examen conjoint en 
réunion avec les PPA,



Conformément à l’article L 153-19 du Code de l’urbanisme, les modalités de l’enquête 
publique seront les suivantes :

- saisine du tribunal administratif pour désigner un commissaire enquêteur,
- décision d’ouverture d’enquête par arrêté du Président de Limoges Métropole,
- publication de l’avis dans la presse dans deux journaux régionaux dans le département 

concerné et affichage conjoint en mairie de Limoges et au siège de Limoges Métropole,
- consultation du dossier par le public pendant la durée de l’enquête au siège de Limoges 

Métropole et éventuellement en mairie de Limoges.

En application des articles R 153-20 et R 153-21 du code de l’urbanisme, la présente 
délibération fera l’objet d’un affichage pendant un mois conjointement en mairie de Limoges et 
au siège de Limoges Métropole. Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents 
dans un journal diffusé dans le département. La présente délibération produira ses effets 
juridiques dès l’exécution de ces modalités d’affichage, la date à prendre en compte pour 
l’affichage étant celle du premier jour où il est effectué.

Considérant l’opportunité et l’intérêt pour la commune de procéder à la révision allégée n°3 du 
PLU selon les modalités prévues à l’article L 153-34 du Code de l’urbanisme (dite allégée) et 
les modalités de l’enquête publique définies ci-dessus en application de l’article L 153-19 du 
Code de l’urbanisme,

le conseil communautaire décide :

∑ de prescrire la révision allégée du PLU de la commune de Limoges, en application des 
dispositions de l’article L 153-34 du Code de l’urbanisme,

∑ d’autoriser les services de Limoges Métropole à mener les études relatives à la 
préparation du dossier,

∑ d’autoriser le Président à signer tout document nécessaire au bon déroulement de ce 
dossier,

∑ d’imputer sur les crédits prévus à cet effet au budget communautaire les sommes 
nécessaires à la révision allégée du PLU,

∑ d’autoriser le Président à solliciter, en application de l’article L 153-40 du Code 
l’urbanisme, l’association des services de l’Etat et à en déterminer les modalités.

ADOPTE A L’UNANIMITE

POUR EXTRAIT CONFORME
Guillaume GUERIN

Président Limoges Métropole 
Communauté urbaine

Conformément au Code général des 
Collectivités Territoriales

Formalités de publicité effectuées le
vendredi 09 avril 2021



Commune de 

LIMOGES 
DEPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE 

Révision allégée n°3 

NOTICE DE PRESENTATION 

MARS 2021 

VU LE 30 MARS 2021



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LIMOGES METROPOLE

EXTRAIT DES PROCES VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 01 OCTOBRE 2021

L’an deux mille vingt-et-un le vendredi un octobre à dix-huit heures, le conseil communautaire de Limoges 
Métropole, légalement convoqué le 24 septembre 2021, par le Président, s’est réuni en séance publique à la 
Maison de la Région Nouvelle Aquitaine à Limoges, salle Gérard Vandenbroucke, sous la présidence de
Guillaume GUERIN, Président.
Marie-Claude BODEN, Conseillère Communautaire, désignée au scrutin de l’ouverture de la séance, remplit les 
fonctions de secrétaire.

Etaient présents :
M. Guillaume GUERIN, M. Bernard THALAMY, M. Emile-Roger LOMBERTIE, M. Gilles BEGOUT, M. 
Fabien DOUCET, M. Jean-Luc BONNET, Mme Emilie RABETEAU, M. Jean-Marie LAGEDAMONT, M. 
Pascal ROBERT, M. Philippe JANICOT, Mme Sylvie ROZETTE, M. Vincent LEONIE, M. Claude COMPAIN, 
Mme Julie LENFANT, Mme Marie-Eve TAYOT, M. François POIRSON, M. Marc BIENVENU, Mme Samia 
RIFFAUD, M. Alexandre PORTHEAULT, M. Claude BRUNAUD, M. Pascal THEILLET, M. Jean-Yves 
RIGOUT, M. Rémy VIROULAUD, M. Ludovic GERAUDIE, M. Serge ROUX, M. Franck DAMAY, Mme 
Delphine MOULIN, Mme Martine BOUCHER, Mme Monique DELPI, M. Sébastien LARCHER, Mme Marie-
Claude BODEN, Mme Hélène CUEILLE, Mme Marie LAPLACE, M. Gilbert BERNARD, M. Michel 
CUBERTAFOND, Mme Isabelle DEBOURG, M. Ibrahima DIA, M. Olivier DUCOURTIEUX, M. Jérémy 
ELDID, M. Jamal FATIMI, Mme Amandine JULIEN, Mme Geneviève LEBLANC, Mme Isabelle MAURY, 
Mme Nathalie MEZILLE, M. Thierry MIGUEL, Mme Nezha NAJIM, M. Laurent OXOBY, M. Matthieu 
PARNEIX, Mme Nadine RIVET, Mme Corinne ROBERT, M. Alain BOURION, Mme Jocelyne LAVERDURE 
DELHOUME, Mme Martine TABOURET, Mme Nadine BURGAUD, Mme Anne-Marie COIGNOUX 

Absents excusés avec délégation de pouvoirs :
M. Gilles TOULZA donne pouvoirs à Mme Martine BOUCHER
Mme Catherine MAUGUIEN-SICARD donne pouvoirs à M. Vincent LEONIE
M. Gaston CHASSAIN donne pouvoirs à Mme Marie-Claude BODEN
Mme Sarah GENTIL donne pouvoirs à Mme Sylvie ROZETTE
M. Jacques ROUX donne pouvoirs à M. Alexandre PORTHEAULT
M. Vincent JALBY donne pouvoirs à Mme Nadine RIVET
M. Joël GARESTIER donne pouvoirs à Mme Emilie RABETEAU
Mme Corinne JUST donne pouvoirs à M. Ludovic GERAUDIE
M. Denis LIMOUSIN donne pouvoirs à M. Gilbert BERNARD
M. Vincent BROUSSE donne pouvoirs à M. Emile-Roger LOMBERTIE
M. Philippe PAULIAT-DEFAYE donne pouvoirs à M. Jean-Marie LAGEDAMONT
M. Vincent REY donne pouvoirs à Mme Marie-Eve TAYOT
Mme Sarah TERQUEUX donne pouvoirs à M. Michel CUBERTAFOND
Mme Patricia VILLARD donne pouvoirs à Mme Isabelle MAURY
Mme Shérazade ZAITER donne pouvoirs à M. Guillaume GUERIN
Mme Rhabira ZIANI BEY donne pouvoirs à M. Laurent OXOBY
Mme Pascale ETIENNE donne pouvoirs à Mme Jocelyne LAVERDURE DELHOUME

Absents :
M. Laurent LAFAYE, Mme Gülsen YILDIRIM

L’ORDRE DU JOUR EST

Révision allégée n°5 du Plan local d’urbanisme de la commune de Limoges –
Reclassement d’une zone Naturelle ludique et/ou de loisirs par une zone Nlg sur le secteur 

d’Uzurat
N° 15.6

_____________



M. LEONIE Vincent, rapporteur, s’exprime en ces termes :

Mes chers collègues,

Par courrier date du 18 juin 2021, le Maire de la commune de Limoges, a fait savoir à Limoges 
Métropole qu’il souhaitait que soit engagée une procédure de révision allégée sur le Plan local 
d’urbanisme en (PLU) de sa commune. Il présente en effet l’opportunité et l’intérêt pour la 
commune de procéder à la révision allégée n°5 du PLU communal en application de l’article 
L.153-34 du Code de l’urbanisme (dite allégée)
Pour rappel, le PLU de Limoges a été approuvé le 26 juin 2019.
La présente procédure correspond à la révision allégée n°5 du PLU qui vise à reclasser une 
zone Naturelle loisirs.

I. Objectifs poursuivis :

Un projet de création d’un centre de loisirs permettant l’accueil collectif de mineurs sur le site 
d’Uzurat est initié par la Ville de Limoges.

Ainsi, intégré à une réflexion globale menée sur ce site visant à favoriser la pratique d’activités 
de loisirs et de nature, le projet prévoit la réhabilitation de bâtiments et la construction 
d’équipements permettant d’accueillir et d’héberger jusqu’à 200 enfants de 3 à 12 ans.

Ce centre de loisirs est destiné aux enfants de Limoges et des communes avoisinantes, ainsi 
qu’à des groupes extérieurs, associatifs, sportifs, scolaires ou d’autres collectivités.

Cependant, le site du projet est actuellement classé en zone Naturelle ludique et/ou de loisirs 
(Nl) qui n’autorise pas l’hébergement. Ainsi, afin de pouvoir répondre aux besoins de la 
collectivité, une partie de la zone Nl doit être reclassée en une zone spécifique Nlg. Cette zone 
spécifique permettra d’autoriser l’hébergement seulement sur le site d’Uzurat.

Ces éléments sont clairement explicités dans la note de présentation du dossier de révision 
allégée qui est rattachée à la délibération de cette procédure.

II. Procédure :

La procédure de révision allégée du PLU, issue des dispositions des articles L.153-34 du Code 
de l’urbanisme, se déroule de la manière suivante :
1/ rédaction du projet de révision allégée initié par le Président de Limoges Métropole et de 
l’exposé des motifs, délibération de Limoges Métropole pour lancer et prescrire les modalités 
relatives à la procédure,
2/ Conformément aux articles L.103-2 et L103-3 du Code de l’urbanisme, la délibération qui 
prescrit la révision « allégée » doit préciser les modalités de la concertation « avec les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées ». Cette concertation est 
organisée de la manière suivante :

∑ mise en place d’un registre de remarques et des documents en lien avec l’étude, à 
disposition de la population, des associations et des autres personnes concernées en 
mairie de Limoges aux jours et heures habituels d’ouverture ; 

∑ publication d’un article informatif, dans un journal départemental, de la concertation 
mise en place dans le cadre de la révision « allégée » ;

∑ publication des documents en lien avec l’étude sur le site internet de la mairie de 
Limoges et sur le site internet de Limoges Métropole ;



∑ envoi des documents en lien avec l’étude aux Personnes publiques associées (PPA) et 
aux associations en ayant fait la demande et prise en compte de leurs remarques.

3/ arrêt du projet par délibération de Limoges Métropole et bilan de la concertation,
4/ association des PPA, en application des dispositions de l’article L.153-34 du Code de 
l’urbanisme, le projet arrêté fera l’objet d’un examen conjoint en réunion avec les PPA.
Conformément à l’article L.153-19 du Code de l’urbanisme, les modalités de l’enquête 
publique seront les suivantes :

- saisine du tribunal administratif pour désigner un commissaire enquêteur,
- décision d’ouverture d’enquête par arrêté du Président de Limoges Métropole,
- publication de l’avis dans la presse dans deux journaux régionaux dans le département 

concerné et affichage conjoint en mairie de Limoges et au siège de Limoges Métropole,
- consultation du dossier par le public pendant la durée de l’enquête au siège de Limoges 

Métropole et éventuellement en mairie de Limoges.

En application des articles R.153-20 et R.153-21 du Code de l’urbanisme, la présente 
délibération fera l’objet d’un affichage pendant un mois conjointement en mairie de Limoges et 
au siège de Limoges Métropole. Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents 
dans un journal diffusé dans le département. La présente délibération produira ses effets 
juridiques dès l’exécution de ces modalités d’affichage, la date à prendre en compte pour 
l’affichage étant celle du premier jour où il est effectué.

Considérant l’opportunité et l’intérêt pour la commune de procéder à la révision allégée n°5 du 
PLU selon les modalités prévues à l’article L.153-34 du Code de l’urbanisme (dite allégée) et 
les modalités de l’enquête publique définies ci-dessus en application de l’article L.153-19 du 
Code de l’urbanisme,

le conseil communautaire décide :

∑ de prescrire la révision allégée du PLU de la commune de Limoges, en application des 
dispositions de l’article L.153-34 du Code de l’urbanisme,

∑ d’autoriser les services de Limoges Métropole à mener les études relatives à la 
préparation du dossier,

∑ d’autoriser le Président à engager les dépenses afférentes aux études et à la procédure 
réglementaire,

∑ d’imputer sur les crédits prévus à cet effet au budget communautaire les sommes 
nécessaires à la révision allégée du PLU,

∑ d’autoriser le Président à solliciter, en application de l’article L.153-40 du Code 
l’urbanisme, l’association des services de l’Etat et à en déterminer les modalités,

∑ d’autoriser le Président à signer tout document nécessaire au bon déroulement de ce 
dossier.

ADOPTE A L’UNANIMITE

POUR EXTRAIT CONFORME
Guillaume GUERIN

Président de Limoges Métropole
Conformément au Code général des 

Collectivités Territoriales
Formalités de publicité effectuées le

lundi 11 octobre 2021



Commune de

LIMOGES
DEPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE

Révision allégée n°5

NOTICE DE PRESENTATION

OCTOBRE 2021
VU LE 1er OCTOBRE 2021



PLAN DE SITUATION

Lac d’Uzurat



Extrait de zonage avant évolution

Extrait de zonage après évolution. Reclassement d’une zone Naturelle ludique et/ou de loisirs 

NL, sur les parcelles SN0005 (1526 m²) et SN0006 (32583 m²) soit 34109 m², par une zone Nlg.

UZURAT
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LIMOGES METROPOLE 

EXTRAIT DES PROCES VERBAUX 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 11 AVRIL 2024 

L'an deux milte vingt-quatre te jeudi onze avril à dix-huit heures, te conseil communautaire de 
Limoges Métropole, légalement convoqué te 05 avril 2024, par te Président s'est réuni en séance 
publique à ta maison de ta Région Nouvette Aquitaine - site de Limoges, sous ta présidence de 
Guillaume GUERIN. Président.
Pascal ROBERT. Vice-Président désigné au scrutin de l'ouverture de ta séance, remplit tes
fonctions de secrétaire.

Etaient présents 
M. Guillaume GUERIN. M. Bernard THALAMY, M. Fabien DOUCET. M. Gilles TOULZA, Mme 
Catherine MAUGUIEN-SICARD, M. Jean-Luc BONNET, Mme Emilie RABETEAU, M. Jean-Marie 
LAGEDAMONT, M. Pascal ROBERT. Mme Sarah GENTIL. M. Philippe JANICOT, Mme Sylvie 
ROZETTE. M. Vincent LEONIE. M. Claude COMPAIN, Mme Julie LENFANT, Mme Marie-Éve TAYOT. 
M. François POIRSON, M. Jacques ROUX. M. Marc BIENVENU. Mme Sarnia RIFFAUD. M. Alexandre 
PORTHEAULT, M. Pascal THEILLET. M. Jean-Yves RIGOUT. M. Vincent JALBY. M. Joël GARESTIER, 
M. Rémy VIROULAUD, M. Ludovic GERAUDIE, M. Serge ROUX. M. Ibrahima DIA. M. Franck DAMAY. 
Mme Delphine BOULESTEIX. Mme Martine BOUCHER, Mme Monique DELPI. M. Sébastien 
LARCHER, Mme Marie-Claude BODEN. M. Laurent LAFAYE, Mme Hélène CUEILLE, Mme Marie 
LAPLACE. Mme Corinne JUST. M. Denis LIMOUSIN. M. Gilbert BERNARD, M. Olivier 
DUCOURTIEUX, M. Jérémy ELDID. Mme Amandine JULIEN, Mme Geneviève LEBLANC. Mme 
Isabelle MAURY, Mme Nathalie MEZILLE. M. Thierry MIGUEL, Mme Nadine RIVET, Mme Corinne 
ROBERT. Mme Sarah TEROUEUX, Mme Gülsen YILDIRIM, Mme Rhabira ZIANI BEY. M. Alain 
BOURION. Mme Jocelyne LAVERDURE DELHOUME. Mme Valérie MILLON, Mme Nadine 
BURGAUD, Mme Anne-Marie COIGNOUX

Absents excusés avec délégation de pouvoirs 
M. Emile-Roger LOMBERTIE donne pouvoirs à Mme Sylvie ROZETTE
M. Gilles BEGOUT donne pouvoirs à M. Pascal THEILLET
M. Gaston CHASSAIN donne pouvoirs à M. Laurent LAFAYE
M. Claude BRUNAUD donne pouvoirs à M. Pascal ROBERT
M. Vincent BROUSSE donne pouvoirs à M. Rémy VIROULAUD
M. Michel CUBERTAFOND donne pouvoirs à Mme Sarah GENTIL
Mme Isabelle DEBOURG donne pouvoirs à M. Vincent JALBY
M. Jamal FA TIMI donne pouvoirs à Mme Marie-Eve TAYOT
M. Laurent OXOBY donne pouvoirs à Mme Rhabira ZIANI BEY 
M. Philippe PAULIAT-DEFAYE donne pouvoirs à Mme Nadine RIVET
M. Vincent REY donne pouvoirs à Mme Amandine JULIEN
Mme Patricia VILLARD donne pouvoirs à Mme Isabelle MAURY
Mme Shérazade ZAITER donne pouvoirs à Mme Geneviève LEBLANC
Mme Pascale ETIENNE donne pouvoirs à M. Fabien DOUCET

Absents: 
Mme Nezha NAJIM. M. Matthieu PARNEIX 

L'ORDRE DU JOUR EST 

Approbation de la modification simplifiée n°2 du Plan local d'urbanisme de 
Limoges - Modification du règlement écrit 

N° 21.4 
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